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Pour cette édition, le Bu-
reau régional de l'OIF pour
l'Afrique centrale invite les
candidats à rédiger leurs
articles sur cette question.

LE Bureau régional del'Organisation internatio‐nale de la Francophonie(OIF) pour l'Afrique cen‐

trale (BRAC‐OIF), vient deprocéder au lancement dela 4e édition du Concoursde rédaction d’articles“Regards croisés”, sur lethème “J’ai à cœur ma pla-
nète”, en partenariat avecl’Université Senghord’Alexandrie, et le Réseaudes institutions et struc‐tures de la Francophonieen Afrique centrale (Resi‐faco). Ce concours est or‐ganisé du 24 mai au 25août 2015.

L’édition 2015 vise à sus‐citer la ré"lexion desjeunes sur leur implica‐tion dans la préservationde l’environnement, etleur rôle dans la luttecontre le réchauffementclimatique. Les candidatsdoivent satisfaire cer‐taines conditions, notam‐ment avoir entre 18 ans et35 ans à la date duconcours, n’avoir pas étéprimé lors des éditionsprécédentes de “RegardsCroisés”, être ressortis‐sant ou résidant légal dansun État de l’Afrique cen‐

trale (Burundi, Cameroun,Congo, Djibouti, Gabon,Guinée Équatoriale, Répu‐blique centrafricaine, Ré‐publique démocratique duCongo, Rwanda, Sao Tomé& Principe et Tchad), êtreen mesure de s’exprimer,par écrit, en langue fran‐çaise.Les participants serontchoisis sur la base des cri‐tères prévus par le règle‐ment intérieur duconcours, mais aussi de laconnaissance des thèmesabordés, de la pertinencedes idées développées,

des propositions nova‐trices présentées pour larégion Afrique centrale etde la qualité littéraire de laproduction.Un jury international pré‐sélectionnera les meil‐leurs articles (20maximum) qui seront va‐lorisés dans un ouvragecollectif, et leurs auteursrécompensés par des lotsen nature (livres, matérielpromotionnel, etc.). Lesauteurs des cinq meilleursarticles recevront chacun,en plus des lots en nature,un chèque de 500 euros

(environ 327 000 frs).Le règlement du concoursainsi que les modalités dedépôt des candidaturessont disponibles sur le sitede l’Université Senghor :http://www.usenghor‐francophonie.org/Events/2088/ConcoursRegio‐nal.htmlLa date limite de réceptiondes candidatures est "ixéeau 23 août 2015, à minuit(heure d’Alexandrie).Signalons que l’OIFcompte 57 États et gou‐vernements membres et23 pays observateurs.

Susciter la réflexion des jeunes sur l'environnement
Francophonie/4e édition du Concours régional “Regards croisés” Afrique centrale

OTEMBE-NGUEMA
Libreville/Gabon

A notre patriage père chéri nous tes enfants et petits‐en‐fants te souhaitons un très joyeux anniversaire.50 prunes donc un demi siècle. Tu es pour nous un ange. Que Dieu tout Puissant te comble de ses merveilles.Amour‐Santé‐Bonheur en ce jour du 12/06/2015.
Papa Albert.

Anniversaire

"LIBEREZ Max Fylla ! Les
médecins ne sont pas des
assassins !", pouvait‐onentendre crier les prati‐ciens hier, pendant leurmarche, du Centre hospi‐talier universitaire de Li‐breville (Chul) aux feuxtricolores du ministèredes Affaires étrangères,où ils ont été forcés de re‐brousser chemin par lesagents de sécurité, aumotif du trouble à l'ordrepublic. Les blousesblanches regroupées ausein de la Fédération dessyndicats des médecinsdu public et du privé, ontmajoritairement opté,après une assemblée gé‐nérale tenue à la sallemultimédia du Chul, d'en‐trer en grève, et de battrele bitume jusqu'au palaisde justice de Libreville,pour se faire entendre sur

un ensemble de revendi‐cations, dont celle, ma‐jeure, de la libération deleur confrère, incarcéré« arbitrairement » depuisdeux mois. 
« Le Dr Fylla a été empri-
sonné, pour avoir tenté de
sauver une femme, qui a
fait le tour des hôpitaux de
Libreville et s'y est vu refu-
ser l'accès, et qui a atterri
dans sa structure avec le
pied d'un des jumeaux à la
vulve. Si on ne faisait rien,
la femme allait non seule-
ment mourir, mais avec
elle ses deux enfants. Donc,
Dr Fylla a tenté de sauver
les trois, il a réussi à en
sauver deux. On ne va
quand même pas l'empri-
sonner pour cela !», a es‐timé, pour le déplorer, leDr Stéphane Iloko, mem‐bre du bureau du syndi‐cat des médecins duGabon, s'exprimant aunom des mécontents. Et celui‐ci d'ajouter : « Ce
qui compte d'ailleurs, ce
n'est pas tant que la grève
soit suivie, mais que la jus-

tice fasse bien son travail.
Des gens se font emprison-
ner parce qu'ils veulent
sauver des vies, ce n'est
pas normal. Lorsqu'un mé-
decin a mal fait, et a été
reconnu coupable, qu'on
l'emprisonne, ce n'est
qu'un justiciable comme
les autres. Mais si on ne
prend même pas la peine
de le juger, où va-t-on ?
D'où cette marche en di-
rection du tribunal, pour
lui signi!ier que nous
sommes mécontents de sa

façon de faire. Ils (les ma‐gistrats, NDLR) font mal,
et ce sont les malades qui
vont en pâtir», a‐t‐il dit.
CADRE LÉGISLATIF ET
RÉGLEMENTAIRE• D'au‐tres revendications, ontété greffées à ce mouve‐ment d'humeur deshommes en blouse.D'abord, la question d'uncadre législatif et régle‐mentaire qui protégeraitle médecin dans l'exer‐cice de sa fonction. Puis,

la résolution des situa‐tions administratives deplusieurs jeunes méde‐cins qui, depuis six à septans pour certains, atten‐dent toujours leurspostes budgétaires. Mais aussi, la prise encompte des avis des mé‐decins, principaux utilisa‐teurs, lors de laconstructions des CHU,sans oublier la dotationde ces nouveaux hôpitauxde matériels adéquats desplus basiques : gants, se‐ringues et autres, et quiviennent généralement àmanquer.Rappelons que cette ma‐nifestation fait suite à la"marche d'avertissement"organisée mardi dernierpar ces professionnels endirection du ministère dela Justice, pour revendi‐quer la libération de leurcollègue. Selon les mani‐festants, elle intervientaprès le blocage des dis‐cussions entamées depuisun mois avec la tutelle ausujet de leur cahier de re‐

vendications. Désormais,précise leur porte‐parole,
« nous entendons mainte-
nir la pression en fermant
les structures sanitaires,
jusqu'à la résolution de
nos revendications.» Soulignons aussi qu'aumoment où les médecinsrebroussaient cheminpour le CHUL, la nouvellede la libération très pro‐chaine de leur confrèreleur aurait été annoncéepar le préfet de police deLibreville, le général Nso‐let, présent sur les lieux.Toute chose qu'ils refu‐saient de croire, tantqu'ils n'avaient pas vu leDr Max Fylla. 
« Le général Nsolet nous a
dit que les ministres de
l'Intérieur et de la Justice
mettaient tout en œuvre
pour libérer le Dr Fylla, on
attend. Si cela s'avère
exact, ce sera un bon
début. Mais on garde la
pression. Nous ne leur fai-
sons plus con!iance», aconclu le Dr StéphaneIloko.

Les médecins dans la rue pour réclamer la libération de leur confrère
Front social/Deux mois après l'incarcération du Dr Max Fylla  

F.B.E.M
Libreville/Gabon

Les manifestants ont battu le bitume comme 
un seul homme...
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